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Une session d’examen en vue de l’obtention de la certification complémentaire dans certains domaines disciplinaires est ouverte pour l’année 2005 

La certification complémentaire a pour objectif de valider des compétences particulières qui ne relèvent pas du champ des concours enseignants. Elle comporte 3 secteurs disciplinaires:

· les arts : 

ce secteur comporte 4 options : cinéma et audiovisuel, danse, histoire de l’art , théâtre.

Il s’adresse aux enseignants du 2d degré au collège ou au lycée, participant à des enseignements artistiques pour lesquels il n’existe pas de sections de concours au CAPES, en particulier dans les enseignements des classes de lycée correspondant à ces quatre options.

· L’enseignement en langue étrangère dans un discipline non linguistique.

Ce secteur s’adresse aux enseignants du second degré. Il concerne l’apprentissage des langues vivantes dans les disciplines non linguistiques au sein des  sections européennes des collèges et lycées.

· le français langue seconde
ce secteur concerne principalement l’enseignement du français par des enseignants des premier et second degrés dans les classes d’initiation ou d’accueil pour la scolarisation des élèves nouvellement arrivés en France sans maîtrise suffisante de la langue française.
I - CONDITIONS D'INSCRIPTION
L’examen est ouvert aux professeurs titulaires et stagiaires de l’enseignement public, quel que soit leur corps.

Conditions spécifiques à chaque secteur :

-secteurs arts et enseignement en langue étrangère dans une discipline non-linguistique : ouvert aux enseignants du second degré.

-secteur français-langue seconde : ouvert aux enseignants des premier et second degrés.

II - MODALITES D'INSCRIPTION
- Le retrait et le dépôt des dossiers de candidature s’effectuent auprès de la DEC2 du rectorat de Caen, entre le mercredi 15 décembre 2004 et le lundi 17 janvier 2005 à 17h00, le cachet de la poste faisant foi.
- Le candidat mentionne le secteur disciplinaire choisi, et , le cas échéant, l’option choisie, sur son dossier d’inscription.

-  L’adresse postale est la suivante :
Rectorat de Caen.DEC 2




168 Rue Caponière




BP 6184 14061 CAEN CEDEX

III- ORGANISATION MATERIELLE DE LA SESSION.

1- le rapport : ( 5 pages dactylographiées maximum)

un rapport professionnel, détaillant la formation initiale et continue du candidat, ainsi que son expérience professionnelle,  en rapport avec le secteur disciplinaire choisi, et le cas échéant l’option, doit être joint au dossier d’inscription, en 3 exemplaires.
2- L’examen.

L’examen est constitué d’une épreuve orale de trente minutes maximum débutant par un exposé du candidat de dix minutes maximum, suivi d’un entretien avec le jury, d’un durée de vingt minutes maximum. 

Les candidats ayant obtenu un note égale à 10/20 à l’épreuve sont déclarés admis.

Situation particulière des enseignants stagiaires : la délivrance de la certification ne sera remise qu’aux seuls enseignants stagiaires dont le stage a été satisfaisant ou qui ont été admis à l’examen de qualification professionnelle, ou au certificat d’aptitude au professorat de lycée professionnel ou qui ont obtenu le diplôme professionnel de professeur des écoles, à l’issue de leur première , voire deuxième année de stage.

